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C'est ä la suite des nombreux articles de journaux au sujet
de la construetion de la route des Alpes, et principalement du

raccordement de celle-ci avec la place du Tilleul, que la
Societe des Ingenieurs et Architectes a cru devoir prendre position

dans cette question, et la faire figurer aux traetanda de

cette premiöre! seance.
La Direction de l'Edilite de la ville de Fribourg a bien voulu

mettre ä la disposition de la Societe la maquette et les plans
d'execution du projet adopte par les autorites competentes et

qui donne lieu aujourd'hui de la part des esthötes ä des recri-
minations..

La discussion a porte principalement sur la question de

savoir si le raccordement de cette route avec la place du Tilleul,
tel que le comporte le projet adopte, est defectueux, comme
on veut bien le dire, au point de vue technique et esthetique1.

La discussion a öte trös animee. On a beaueoup parle des

ravantages et des inconvenients que prösentent les deux traces
en presence.

Les avis se sont partagös, toutefois la grande majorite des

membres est partisan du projet adopte.

Les deux resolutions suivantes ont ete mises aux voix :

1" La Societe des Ingönieurs et Architectes, apres avoir pris
connaissance des diverses opiniöns ömises par ses membres
dans sa seance du 30 novembre 1903, au sujet de la partie infe-
rieure du trace de la route des Alpes et du raccordement au

Tilleul, deeide qu'elle se rallie ä l'idee d'une expertise conflee

ä des ingenieurs et architectes etrangers au canton, mais ap-
puie dans sa.majorite le projet approuve par les autorites
competentes ;

2» La Societe des Ingenieurs et'Architectes, apres avoir en-
tendu la discussion du projet de raecord de la route des Alpes
avec le Tilleul, deeide de prier le. Conseil communal de sou-
mettre cette Solution ä une nouvelle ötude.

La premiöre proposition a ötö adoptee par 14 voix contre
deux.

La deuxiöme proposition a obtenu deux voix.

1 Voir Schweiieifische Bauzeitung, n° 22, novembre 1903.

Sociöte vaudoise des Ingönieurs et des Architectes.
2e söance ordinaire du 28 novembre 1903,

au cafe du Musee.

Prösidence de M. Isoz, prösident.
La söance est ouverte ä 8 V2 h. en presence de 29 membres.
Le procös-verbal de la dermöre s6ance est lu et adopte.
M. Aubert, ingönieur-ölectricien, ä Penthalaz-Cossonay, est

proclamö membre des Sociötös vaudoise et suisse.

M. WaltHer Cornaz, ingönieur-construeteur, est prösente
comme candidat par MM. Cornaz,. ingönieur, directeur de la

Compagnie generale de navigation, et Louis Bron, ingenieur.
- M. Em. Gaillard, ingönieur et professeur, fait une intöressante

conförence, trös documentöe et illuströe de nombreuses pro-
jeetions lumineuses. Le sujet traite etait la traction electrique

¦ et specialement les essais ä 200 km. ä l'heure. Ce travail sera

publie dans le Bulletin technique.

La söance est levöe ä 10 -1/, h.

Ecole d'Ingenieurs de l'Universite de Lausanne
et Association amicale de ses anciens öleves.

A3. E5. I. L.
Fete du Cinquantenaire 1853-1903.

Monsieur et eher camarade,
Nous vous convions ä partieiper ä la fete organisee par

l'Ecole d'Ingenieurs et ses anciens elöves, pour commömorer le

cinquantiöme anniversaire de sa fondation. Vous trouverez
d'autre part le programme de cette solennite..

Certains que vous saisirez avec empressement cette occa-
sion de retrouver d'anciens camarades et de prouver une fois

de plus votre attachement ä notre vieille Ecole, nous vous di-

sons ä bientöt, en vous priant de nous retourner la carte d'ins-

cription, signee, avant le 15 decembre.

Agreez, Monsieur et eher camarade, nos salutations cor-
diales.

La Commission du Cinquantenaire :

Le President, Le Secrelaire,

A. Dommer. E. Gaillard.
P.-S. — On est prie de ne pas oublier son insigne.

Programme de la fete.

Samedi 19 decembre.

JOURNEE OFFICIELLE
9-10 h. 30. — Reeeption des invitös et des membres du dehors

au Cafe Vera ier, ä la Cito.
Distribution des cartes de föte.

10 h. 30. — Seance solennelle dans la salle du Grand Conseil.

1 h. — Banquet au Casino-Theätre.
5-7 h. — Visite ä l'Usine de Pierre-de-Plan.

8 h. — Commers ä la Maison du Peuple, organise par les

elöves de l'Ecole.

Dimanche 20 decembre.

EXCURSION ORGANISEE PAR L'ASSOCIATION AMICALE

DES ANCIENS ELEVES

9 h. 15. — Döpart de Lausanne.
9 h. 37. — Arrivee ä Vevey.

Visite au Pont de Fenil (ligne Vevey-Chätel-St-

Denis).
11 h. 07. — Depart de Vevey.
11 h. 35. — Arrivee ä Territet.

1 h. — Dejeuner au Caux Palace Hötel.

5 h. — Rentree ä Territet.
5 h. 16. — Depart pour Lausanne.

Prix de la carte de föte pour la premiöre journee, Fr. 10.—.

Dans ce prix est compris un exemplaire de VAlbum du
Jubile.

Prix de la carte de föte pour la seconde journöe, Fr. 6.—.

Ce prix ne comprend pas le transport Lausanne-Territet et

retour.
Les prix ci-dessus ne comprennent pas le logement. La

Commission des logements, instaliee ä la gare de Lausanne le

19 decembre, de 9 ä 10 h. du matin, distribuera des cartes de

logement aux partieipants qui en feront la demande.

CONCOURS

Construetion de trois ponts sur le Nil, au Caire.

La ville du Caire, dont la population atteint environ 600 000

•habitants sur une superficie de 1600 heetares, est situöe presque

totalement sur la rive droite du Nil.



354 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

Elle n'est reliee ä la rive gauche que par deux ponts : l'un

pour la double ligne de chemins de fer de la Haute-Egyp.te, la
future ligne du Cap au Caire, avec deux passerelles en encor-

bellement pourpiötons;l'autre, un pont-routede406m. delong,
ä poutres droites en treillis de 4 m. de hauteur, avec portees
de 50 m. Ce dernier a une largeur de llm,40 d'axe en axe des

deux maltresses-poutres et possöde, k son extrömite droite, une

partie tournante de 64 m. de long.
Or, depuis quelques annöes, la ville prend un döveloppement

considörable et, suivant la loi presque gönörale des villes,
eile tend ä s'accroltre vers l'Ouest, de sorte que le pont actuel,

avec ses 8 m. de Chaussee seulement, devient insufflsant pour
assurer le trafic entre les deux rives. En outre, la partie
tournante qui, depuis 1870, s'ouvre chaque jour, prösente des symp-
tömes de fatigue.

Pour ces divers motifs, les Services de la Ville ouvrent im
concours international en vue de l'ötude de trois ponts dont les

dimensions repondront aux exigences actuelles de la ville et

permettront en outre, par leurs emplacements, de mettre en

valeur une des lies les plus verdoyantes du Nil.

Description des ouvrages.
Les trois ponts auront des longueurs de 535 m., 83 m. et

67 m.
Les principales conditions de concours sont les suivantes1:

Delai de presentation des projets : 1er fevrier 1904.

Largeur des ouvrages: Petits ponts, 15 m., dontl2m.de
chaussöe;

Grand pont, 20 m., dont 15 m. de chaussöe.

Ce dernier devra prösenter ä sa partie droite une travöe '

tournante donnant deux passages libres de 20 m., ou un passage j

de 40 m., pour la navigation.
Charges d'öpreuves: Poids mort: 400 kg./ma sur toute la surface

des ouvrages.
Cliarges mobiles: Deux trains de tramways ou un rouleau'

compresseur de 20 tonnes sur la partie occupöe par les deux

voies, le reste de la chaussöe etant parcouru par des flies de

tombereaux de 6 tonnes.

Coefficients de travail: Acier doux, max. 8,5 kg./mm2.

Magonneries 10 kg./cm2.
Pression sur le sol j£U • -. - - 6 »

Ces ponts, dont le plus grand devra präsenter un cachet
monumental et laisser vue libre entiöre sur le fleuve, comme
conditions sine qua non, ne manqueront pas d'attirer l'attention
des grandes industries europöennes et amöricaines.

1 Le cahier des charges peut etre retire au Ministere des Travaux
publics, contre paiement d'une somme de Fr. 40.

Maisons ouvrieres ä Genöve.

Article premier. Le Conseil administratif ouvre un concours

pour la construetion d'un groupe de maisons ouvriöres, sur les
terrains de Tancienne campagne Oltramare, rue des Grottes.

Art. 2. Sont admis ä concourir, les architectes Suisses et les

architectes ötrangers ötablis en Suisse.

Art. 3. II sera dölivrö ä MM. les architectes qui en feront la
demande, un plan de Situation indiquant I'emplacement disponible.

Les coneurrents auront la facultö de proposer toute utilisation

qu'ils jugeront convenable, en respeetant les droits acquis.
Art. 4. Sur la parcelle situöe ä l'angle des rues Louis Favre

et du Midi, les construetions ne pourront avoir qu'un rez-de-
chaussee et deux ötages, comme les maisons contigues
existantes.

• Sur tout le reste du terrain on pourra ölever des construetions

ayant un rez-de-chaussöe et trois ötages.

Les logements ouvriers ä creer seront de deux-et de trois
piöces; exceptionnellement de une et de quatre piöces, les
cuisines etant comptöes comme une piöce.

Chaque logement devra ötre muni d'un W.-C.
Quelques immeubles pourront, ä titre exceptionnel, ötre

amönages en magasins de rez-de-chaussöe.
II n'y aura qu'un concierge pour l'ensemble des maisons ä

construire.
Art. 5. MM. les coneurrents devront se conformer aux lois et

röglements en vigueur et specialement au röglement d'applica-
tion de la loi du 15 juin 1895.

Art. 6. MM. les coneurrents devront prösenter :

1° un plan de Situation ä l'echelle de 0,005 par mötre,
indiquant les bätiments, les canalisations et les voies d'accös.
Ce plan sera aecompagne des cotes et indications necessaires

pour en faciliter l'intelligence.
2° les plans de chaque ötage, les differentes fagades, une

coupe verticale indiquant les hauteurs d'etagesserontäl'öchelle
de 0,01 par. mötre:

3° un memoire indiquant sommairement le systöme de

construetion, la surface bätie de chaque immeuble, et le nombre

des piöces.
Le coüt des projets sera pris en consideration par le Jury.
Art. 7. Le Jury, nomme par le Conseil administratif de la

ville de Genöve, se compose de sept membres, dontun Conseiller

administratif. Trois des membres sont dösignös par la Sociöte
des Ingönieurs et Architectes, les trois autres par le Conseil
administratif.

Art. 8. Le Conseil administratif met ä la disposition du

Jury une somme de 2000 fr. pour ötre repartie entre trois au
moins des auteurs des projets juges les plus satisfaisants.

Art. 9. Les piöces de chaque projet porteront une devise ou

un signe reproduit sur le pli cachetö contenant le nom et
l'adresse de son auteur.

Art. 10. Les projets devront ötre döposös avant le 31 mars
1904 ä midi, ä l'Hötel municipal, sous peine de nullite.
• Art. 11. Les projets primös deviendront la propriötö de
l'Administration municipale, qui se röserve toute libertö quantä
I'usage qu'elle en fera au point de vue de l'exöcution.

Dans le cas oü un projet serait textuellement exöcutö, son

auteur, s'il n'est pas chargö de son exöcution, sera mis au bönö-
fice des honoraires afförents ä ce projet, prime döduite.

Art. 12. Les projets prösentös au concours seront exposes
publiquement pendant trois jours, aprös le prononcö du Jury.

Art. 13. Les projets non primös devront ötre retirös dans le
delai de quatre semaines dös la clöture de l'exposition. Passö

ce delai, le Conseil ouvrira les enveloppes des projets non
röclames et les retournera aux adresses indiquöes..

Comme suite ä l'art. 4. de ce programme, les coneurrents
sont invitös ä Interpreter le § 3 en ce sens que, dans l'idee du
Conseil administratif, il pourra ötre intercalö dans le quartier
ouvrier proprement dit quelques maisons dont les rez-de-chaussöe

et premiere etages seraientdestinös ä une classe plus aisee
de la population. L'architecture extörieure et la distribution
des immeubles devront ötre traitös en consöquence.

Association amicale des anciens ölöves de l'Ecole
d'ingönieurs de Lausanne.

A8ESIL
Demandes et offre d'emploi.

Jeune ingönieur, ayant quelque pratique, demande emploi.
(3)

Jeune ingönieur~coristructeur (diplöme en 1903) cherche oecu-
pation de suite. (4)

Une fabrique d'huiles de la Suisse romande dösire un
ingenieur pour s'oecuper plus particuliörement de la partie com-
merciale, correspondance, etablissement de catalogues, etc.
La connaissance de la langue allemande est exigöe. (6)

Adresser les offres ä M. A. Dommer, ingönieur et professeur,

prösident de l'Association, Gai Coteau, Lausanne.

Lausanne. — Imprimeri» H. Vallotton § Toso, Louve, 2.
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